
 

 

 

Approbation du décaissement de la 4e sous-tranche du Fonds national 
REDD+ de la République démocratique du Congo 

Décision adoptée par courrier le 20 décembre 2019 

EB.2019.27 

Considérant que : 

a) CAFI a signé une Lettre d’intention avec le Gouvernement de la République démocratique du 
Congo le 22 avril 2016 ; 

b) Le 10 octobre 2019, le Ministère des Finances de la République démocratique du Congo, en 
qualité de président du Comité de pilotage du Fonds national REDD+ (FONAREDD), a fait la 
requête auprès de l’Agent administratif du Fonds fiduciaire de CAFI, le Bureau des fonds 
d’affectation spéciale pluripartenaires (MPTF), de décaisser 54 478 802 dollars des États-Unis 
pour la mise en œuvre du portefeuille de programmes du FONAREDD en fonction du solde du 
Fonds, des besoins financiers et des projections programmatiques (programmes déjà 
approuvés et à approuver) avec des documents à l’appui ; 

c) Telle que présentée et approuvée au cours de la dernière réunion du Comité technique du 
FONAREDD, qui s’est tenue à Kinshasa le 9 septembre 2019, cette requête porte sur : 

- 18 455 189 dollars des États-Unis de solde de la première tranche de la Lettre 
d’intention ; 



- 998 762 dollars des États-Unis de financement pour la deuxième tranche des 
programmes en cours ; 

- 37 400 000 dollars des États-Unis de financement pour les nouveaux programmes ; 

d) Le Conseil d’administration de CAFI a examiné la requête du Gouvernement de la République 
démocratique du Congo, ainsi que l’évaluation des besoins de financement (en annexe) et a 
estimé que les besoins de financement nécessaires à la mise en œuvre du portefeuille de 
projets du Fonds national REDD+ avaient été démontrés ; 

e) Les ressources du Fonds fiduciaire disponibles au 1er décembre 2019 sont de 
54 517 381 dollars des États-Unis ; 

f) Les besoins de financement du reste du portefeuille de projets CAFI s’élèvent à 
31 785 977 dollars des États-Unis ; 

 
Le Conseil d’administration approuve le transfert de 28 000 000 (vingt-huit millions) dollars des 
États-Unis du Fonds fiduciaire de CAFI au FONAREDD, en appui à la mise en œuvre de son 
portefeuille et du financement ultérieur des programmes couverts par les 1re et 2e tranches de la 
Lettre d’intention signée le 22 avril 2016. 


